
 Date : ……………………………….  

Prénom et Nom ………………………………. 

Adresse postale : ……………………………… 

………………………………………………… 

………………………………………………… 

 

A l'attention du collège Communal de Vaux-sur-Sûre, 

 

 

Concerne : Projet de construction et d'exploitation de 6 éoliennes à hauteur de la sortie n°56 

de l’autoroute E25 par la société  EDF Luminus. 
 

 

Mesdames et Messieurs les élus, 

 

Par la présente lettre, je vous informe de mon total désaccord et de mon refus de voir ce projet 

éolien s’implanter sur notre territoire communal.  

 

Vous trouverez, ci-dessous, une synthèse reprenant les raisons principales justifiant mon opposition. 

A la suite, vous pourrez également lire une petite réflexion manuscrite qui renforce mon message. 

Je vous remercie d’avance pour votre lecture attentive, et pour votre considération.  

 

 L’implantation du parc se situe à la porte d’entrée de la commune de Vaux sur sure, en totale 

rupture avec la ligne de force paysagère et dans une zone qualifiée de « paysage remarquable » 

par le Parc Naturel Haute Sûre Forêt d’Anlier. Il faut absolument préserver ce patrimoine 

paysager qui fait la réputation de notre commune et qui est un axe de développement 

touristique important.  

 Le site concerné dispose d’une richesse ornithologique considérable avec la présence de 

plusieurs espèces vulnérables et protégées (Milan Royal, Cigogne Noire,…). Il est de notre 

devoir de protéger d’avantage ces zones propices au nourrissage et à la reproduction de ces 

espèces en refusant ce type de projet à cet endroit.   

 A la lecture de l’étude d’incidences, je me rends compte que même si le projet venait à 

respecter les normes de bruit en vigueur suite à un bridage des éoliennes, l’auteur de l’étude 

signale clairement que les nuisances sonores seront importantes, aussi bien pour les habitants 

de Remoiville que de Cobreville, car le bruit de fond y est très faible et ne couvrira pas le bruit 

des éoliennes. Notre qualité de vie sera donc irrémédiablement dégradée si ce projet voit le 

jour. 

 Enfin, j’évoque également le principe de précaution (Déclaration de Rio de 1992) qui 

encourage, en l’absence de certitudes prouvant l’absence de risque sur la santé, de ne pas 

imposer aux riverains concernés des risques sanitaires qui peuvent s’avérer considérables. 

 

 

 

 

 

En conclusion, je réaffirme ma totale opposition à ce projet qui est pour moi tout sauf responsable, 

et j'espère que vous défendrez activement, et sans fléchir, le respect de la faune locale, le bien-être 

de vos citoyens et la préservation de notre cadre de vie si typique et particulier.   

 

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées, 

 

Signature : 

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………… 


